
Rencontre de haut niveau  
du groupe parlementaire en matière fiscale de l’OCDE  

En association avec 
La Commission spéciale sur les rescrits fiscaux du Parlement européen  

 

Combattre l’évasion fiscale  
par la mise en œuvre des mesures BEPS 

 
L’ORDRE DU JOUR 

_________________________________________________________________________________________ 
 

lundi 2 mai 2016 
Centre de conférences de l’OCDE, salle CC2 

2 rue André Pascal, Paris (16e arrondissement) 
_________________________________________________________________________________________ 
 
Président: Anthony Gooch, Directeur des relations extérieures et de la communication de l’OCDE 
 
09.30 – 10.00 Arrivée des participants et café 
 
10.00 – 10.20 Accueil et présentation 

Angel Gurría, Secrétaire général de l’OCDE  
Suivis par les observations d’Alain Lamassoure, Président de la Commission spéciale sur les 
rescrits fiscaux du Parlement européen  

 
10.20 – 10.30 Photo de groupe avec le Secrétaire général de l’OCDE  

Marches du centre de conférences 
 
10.30 – 11.00  Session 1 : Présentation de BEPS 

Pascal Saint-Amans, Directeur du Centre de politique et d’administration fiscales de l’OCDE  
 
11.00 – 13.30 Session 2 : Application de BEPS au niveau communautaire et au niveau national 

a) paquet de mesures contre l’évasion fiscale de la Commission européenne 
Valere Moutarlier, Directeur – Direction Générale de la Fiscalité et de l’Union Douanière de la 
Commission européenne  
 
b) expériences nationales 
Expériences des parlements nationaux, présentées par les participants, notamment par :  
Michèle André (France), présidente de la commission des finances du Sénat 
Meg Hillier (Grande-Bretagne), présidente de la commission des comptes publics 
Séance de questions – réponses / discussion 

13.30 – 14.30  Déjeuner de travail 
Salle George Marshall, Château        


